
L’ÉDUCATION 
POPULAIRE, 
LA JEUNESSE, 
C’EST PARTAGÉ !

Parce que les associations de jeunesse et d’éduca-
tion populaire agissent en transversalité à partir de 
champs d’intervention variés : culture, sport, loge-
ment des jeunes, insertion, engagements, citoyen-
neté, … elles ouvrent des espaces de coopération 
plus que jamais utiles. 

Pour élaborer une politique pour l’éducation 
populaire, il est indispensable de penser la plura-
lité des engagements et des actions citoyen.ne.s. 

Pour élaborer une politique de jeunesse ré-
gionale, il est indispensable de penser la pluralité 
des jeunesses à l’intérieur d’une même région et 
entre régions.

Une réorganisation régionale
 à peine digérée

Des fusions nouvellement installées qui nécessi-
tent de dresser un bilan partagé.
Un besoin de politiques structurelles à long terme. 

Une compétence Educ’pop’ à exercer

La loi Notre du 7 août 2015 stipule que « Les compé-
tences en matière de culture, de sport, de tourisme, 
de promotion des langues régionales et d’éduca-
tion populaire sont partagées entre les communes, 
les départements, les régions et les collectivités à 
statut particulier. »

Un chef de filât Jeunesse et 
un dialogue structuré à conforter

La loi EC du 27 janvier 2017 : « La région est chargée 
d’organiser, en qualité de chef de file, les modalités 
de l’action commune des collectivités territoriales 
et de leurs établissement publics pour l’exercice 
des compétences relatives à la jeunesse [et] font 
l’objet d’un processus annuel de dialogue structuré 
entre les jeunes, les représentants de la société ci-
vile et les pouvoirs publics ».

Un contexte particulier de crise sanitaire, 
sociale et économique

Les élections régionales de 2021 interviennent 
dans un contexte particulier de crise sanitaire, so-
ciale et économique…et éducative, dans lequel les 
associations de jeunesse et d’éducation populaire 
ont été et sont à la fois actives ET fragilisées ; parfois 
encore plus.

« FABRIQUER » SA RÉGION 

AVEC LES ASSOCIATIONS DE 

JEUNESSE ET D’ÉDUCATION 

POPULAIRE, C’EST :

Exercer la compétence partagée 
Éducation populaire 

Faire vivre le chef de filât jeunesse 

Travailler avec des réseaux d’acteurs 
de proximité

Agir avec et pour les jeunes

RÉGIONALES 

2021

D’importants changements

depuis 2015



LES ASSOCIATIONS DE JEUNESSE ET D’ÉDUCATION POPULAIRE DEMANDENT  

AUX CANDIDAT.E.S ET AUX FUTUR.E.S ÉLU.E.S DE S’ENGAGER RÉSOLUMENT EN
FAVEUR D’UNE VISION PARTAGÉE DES POLITIQUES DE JEUNESSE ET D’ÉDUCATION POPULAIRE

RÉGIONALES 

2021

Soutenir chaque jeune à partir de l’âge du lycée en lui apportant un 
appui financier dans son projet de formation et son parcours d’insertion 
(aide à la mobilité, au logement, etc.)

Mettre en place un service public régional de l’information, de l’orienta-
tion et de l’accompagnement des jeunes intégré et renforcer la boussole 
des jeunes avec une présence humaine aux guichets

Contribuer au développement d’une offre de logements accessible 
pour les jeunes.

Développer une politique de transport accessible à toutes et à tous

Agir pour développer la formation de haut niveau et un environnement 
universitaire de qualité 

Faire des lycées des espaces leviers de la politique de jeunesse de la 
région : soutien à l’engagement et l’initiative des jeunes, diffusion d’in-
formations, etc.

Soutenir la diversité des formes d’engagement : associations de jeu-
nesse et d’éducation populaire, animation volontaire, Conseils d’enfants 
et de jeunes, Juniors Associations, associations temporaires d’enfants, 
conseils de vie lycéenne, service civique, … 

Assurer dans chaque espace de concertation et de décision une 
présence de jeunes

Développez la transversalité de votre 
politique pour et avec les jeunes : 

être chef de file des politiques de jeunesse

Exercez votre compétence partagée 
Education populaire : 

une politique POUR l’éducation populaire

Nommer un.e vice-président.e à l’éducation populaire dans les Conseils 
régionaux.

Exercer la compétence partagée Education populaire de la région avec 
l’Etat, les autres échelons territoriaux, y compris les métropoles.

Structurer un budget pluriannuel de soutien aux têtes de réseaux ré-
gionales JEP appuyé sur des conventions pluriannuelles d’objectif, pour 
qu’elles animent les réseaux et participent de la construction des poli-
tiques publiques régionales

Garantir un représentant ET une représentante JEP par CESER désignés 
par les CRAJEP

Inscrire un volet Education populaire dans les schémas régionaux : 
SRADDET1, SRDEI2 

Augmenter, pour en garantir la qualité, la prise en charge financière 
des formations « jeunesse éducation populaire » dans le cadre des pro-
jets régionaux de formation

Financer en complément du FDVA la formation et l’accompagnement 
des parcours d’engagement des bénévoles

Elaborer des politiques publiques favorisant la coopération avec et 
entre les associations de jeunesse et d’éducation populaire, afin d’as-
surer un cadre non concurrentiel

1 Schéma régional d’aménagement et de développement durable du territoire
2 Schéma Régional de Développement Economique, d’Innovation et d’Internationalisation

Mettre en place des processus de Dialogue Structuré Territorial pour permettre 
aux jeunes de participer à l’élaboration des politiques de jeunesse qui les concernent 



L’éducation populaire est un levier pour dévelop-
per des dynamiques de coopération entre les ci-
toyen.nes, les collectivités et les AJEP. 

∙  Elle permet d’associer l’ensemble des citoyen.nes.
∙ Elle ouvre un processus permanent qui se vit en 

actions locales.
∙ Elle dispose d’un savoir-faire en matière de coo-

pération et de co-construction.

fabrique de

territoires

L’éducation populaire c’est l’éducation par tous, 
pour tous et partout

∙  Elle favorise la rencontre.
∙  Elle a une attention particulière aux citoyen.es 

éloigné.es du « collectif ».
∙  Elle révèle les savoirs de chacun.e et reconnaît 

l’apport des savoirs partagés.

atelier de 

lien social

L’éducation populaire est une actrice d’interpella-
tion des politiques publiques et bien plus encore !

∙  Elle permet de contribuer à l’élaboration de poli-
tiques publiques plus efficientes.

∙  Elle permet de vivre une démocratie en acte.
∙  Elle s’attache à réconcilier l’ensemble des ci-

toyen.es avec la possibilité d’agir sur les poli-
tiques publiques.

laboratoire 

de démocratie

L’éducation populaire est une démarche d’éduca-
tion émancipatrice pour des citoyen.es critiques, 
libres et acteurs.

∙  Elle invite chacun.e à participer.
∙ Elle ouvre des espaces pour apprendre à débattre 

et s’enrichir de la diversité des points de vue.
∙  Elle permet d’exercer sa citoyenneté.

espace de 

citoyenneté
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Comité pour les relations nationales et internationales des associations de jeu-
nesse et d’éducation populaire, le Cnajep réunit plus de 70 mouvements natio-
naux de jeunesse et d’éducation populaire, qui rassemblent près 100 000 asso-
ciations locales, mobilisent plus de 500 000 jeunes engagés dans des projets et 
concernent plus de 10 millions de personnes.

Le Cnajep participe également à l’animation territoriale à travers un réseau 
de comités régionaux (les CRAJEP) implantés sur l’ensemble du territoire. 
Membre fondateur du Forum européen de la Jeunesse, le Cnajep, en tant que 
Conseil national de Jeunesse, est également particulièrement impliqué sur 
les questions de citoyenneté et de politiques de jeunesse au niveau européen. 

Pour plus d’infos : WWW.CNAJEP.ASSO.FR
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